
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 06 NOVEMBRE 2007

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jacques GUILLERMET,  
Maire.  Etaient  présents :  Mme  Andrée  BRUEL,  Mr  André  VACHERON,  Mr  Jean  Luc  
DURRIS, Mr Jean-François BONNE, Mme Jocelyne DURIS, Mr Emmanuel FELIX, Mr Jean-
Paul MERLE, Mr Serge TAMAIN.
 
DENOMINATION DES VOIES DU VILLAGE
Le  Conseil  Municipal  des  Enfants  (CME)  présente  à  l’ensemble  des  élus  son  projet  de 
nouvelle dénomination des voies du village sur lequel il travaille depuis plusieurs mois. Le 
CME a effectué un gros travail sur le sujet.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal valide ce projet.
Après aval de la sous-préfecture, il sera procédé à la numérotation des habitations existantes 
afin que chaque habitation porte son propre numéro associé à un nom de rue.
La présentation officielle des nouveaux noms sera faite le dimanche 07/01/2008 lors de la 
cérémonie des vœux.
Un grand merci au CME pour ce travail ainsi qu’à Jocelyne Duris et Serge Tamain qui les ont 
accompagné et guidé dans ce travail.

PARKING Ecole-Mairie-Eglise : 
Après 6 années de procédures, la Commune a pris officiellement possession du terrain, qui 
sera utilisé pour le parking, depuis le 30/10/2007.
Le Conseil Municipal prend connaissance du projet dessiné par le Cabinet Padel et valide ce 
projet ; il charge également le maire de déposer un permis d’aménager pour ce parking ainsi 
qu’un permis de construire pour la construction d’un hangar de stockage sur ce terrain.
Il charge également le SIEL de mener une étude pour le système d’éclairage public.

ASSAINISSEMENT : 
Monsieur le Maire donne le compte rendu de la réunion pour le lancement des travaux de 
nouvelle  STEP qui  a  eu lieu le  25/10/2007 avec le  cabinet  d’études SINBIO, le  Conseil 
Général de la Loire et les élus de la commune. Une étude de sols devra être réalisée avant les 
travaux.
Les  élus  prennent  connaissance  du  cahier  des  charges  proposé  par  le  Cabinet  d’études 
SINBIO  qui  se  propose  de  consulter  4  entreprises.  Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
Municipal valide ce cahier des charges.

En ce qui concerne le projet d’extension du réseau d’assainissement collectif au secteur La 
Bascule/Chantgrenot,  ce  dossier  est  abandonné  compte  tenu  du  coût  trop  élevé  des 
installations à réaliser par rapport au nombre de maisons desservies.



BATIMENTS COMMUNAUX : 
 Agrandissement  de la maternelle :  une subvention de 50 000 € est  attribuée par le 

Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales pour aider la Commune à financer 
le projet.
Nous remercions l’intervention de notre Député, Pascal CLEMENT, qui a soutenu  
notre projet.

 Lavoirs :  une  subvention  complémentaire  de  14 000 € est  attribuée par  le  Conseil 
Général de la Loire pour la réfection des lavoirs. Les travaux de réfection du lavoir de 
Grénieux démarreront en fin d’année pour une inauguration en Février 2008.

ZONE ARTISANALE
Extension de la  ZA « Les  Longes » :  Monsieur  A.  Souzy ayant  renoncé à  son droit  de 
préemption sur la parcelle ZI 45 appartenant aux Consorts Barras, la signature de la vente 
aura lieu le 08/11/2007. Une modification est apportée quant aux frais d’indemnisation.
Aménagement  de  la  tranche  2  (parcelle  ZI  45)  de  la  ZA  « Les  Longes » :  le  Conseil 
Municipal valide le projet d’aménagement de l’extension de la ZA avec la création de 6 lots. 
La station d’épuration existant sur la ZA actuelle sera déplacé sur le lot 6 du nouveau projet 
(afin de desservir l’ensemble de la ZA) ou bien il sera procédé à la création d’une nouvelle 
station d’épuration afin  de  desservir  les  6  nouveaux lots,  la  décision finale  sera  prise  en 
fonction du coût des 2 possibilités.

BUDGETS : 
Le Conseil Municipal valide une délibération modificative au budget communal, ainsi qu’au 
budget assainissement, afin de réaliser des mouvements de crédits.
Le Conseil Municipal accepte également d’admettre en produits irrécouvrables des sommes 
au budget communal (26.00 €) et au budget assainissement (205.31 €).

REMBOURSEMENT DE SINISTRES :
Le Conseil  Municipal  prend connaissance  de  la  réception  de  2  chèques  en  règlement  de 
sinistres (vitrail de l’église et bris de glace au vestiaire du foot) ; ces sommes seront affectées 
au compte 758 (produits divers de gestion courante).

PROGRAMME LOCAL HABITAT :
A la demande de la Communauté de Communes de Balbigny, le Conseil Municipal valide le 
programme d’actions présenté pour augmenter, notamment, le parc locatif privé et public, 
améliorer le parc ancien, adapter le logement des personnes âgées et handicapées, remettre sur 
le marché des logements vacants des centre-bourg, favoriser la maîtrise foncière publique (cf 
le détail sur le site internet de la Communauté de Communes de Balbigny).

QUESTIONS DIVERSES : 

Divers sujets sont ensuite évoqués : 

Les élus prennent connaissances des compte-rendus des différentes réunions (Syndicat de 
Villerest, FNACA, Comité des Fêtes, Drôles de Dames, Sou des Ecoles…),
Une  cafetière  sera  achetée  pour  la  Salle  Jeanne  d’Arc  afin  d’améliorer  la  qualité  de 
l’accueil,



Maison des Associations : afin d’améliorer la gestion de la salle de réunions du 2ème étage, 
un tableau sera apposé afin que les associations puissent s’inscrire préalablement (la clé devra 
être retirée en mairie pendant  les heures d’ouverture du secrétariat), 
Zones  de  protection  du  patrimoine  architectural,  urbain  et  paysager  (ZPPAUP) :  Mr  le 
Maire  présente  aux élus  la  proposition de  Monsieur  Gonzalès,  architecte  des  monuments 
historiques,  permettant de compléter le  PLU et définir  les  monuments qui pourraient être 
rénovés et pour lesquels les propriétaires pourraient obtenir des subventions et une déduction 
fiscale (pour les inciter à le faire). Le projet sera revu en 2009 avec l’architecte des bâtiments 
de France.
Changement chaudière de la mairie : un devis a été reçu en mairie, un second devis devra 
être demandé,
Eclairage public : le changement de l’ensemble des ampoules a été réalisé sous couvert du 
SIEL (172 foyers),
Tribunal  de  Montbrison :  une  manifestation  est  prévue  le  08/11/2007  à  18h00  pour  le 
maintien du Tribunal,
Ordures ménagères : dans le cadre d’une campagne nationale de caractérisation des ordures 
ménagères, notre Commune a été sélectionnée pour une étude afin de quantifier les volumes 
et natures d’ordures produits en milieu rural ; cela se caractérisera par le passage de 2 camions 
(1er camion  affecté  aux  déchets  de  ménage  et  le  second  pour  les  déchets  des  activités 
économiques (magasins, ZA, école)),
Containers d’ordures ménagères : pour des raisons d’hygiène et de salubrité publique, il sera 
demandé  à  l’ensemble  des  administrés  de  procéder  à  l’achat  d’un  container  à  ordures 
ménagères en substitution des sacs poubelle qui ne seront plus ramassés.,
Une réunion organisée par le peloton de gendarmerie de Feurs pour faire le point sur la 
sécurité est organisée le 16/11/2007 à Feurs, Serge Tamain représentera la Commune,
Collège de Balbigny :  il  sera  accordé une subvention exceptionnelle de 100 € au foyer 
socio-éducatif du Collège Michel de Montaigne, suite à leur demande, afin d’encourager les 
activités socio-culturelles,
Le Conseil Municipal est avisé de la demande de Mr Favre pour la pose de ralentisseurs au 
Chemin  des  3  Mâterets  afin  de  limiter  la  vitesse.  La  question  sera  réexaminée  après 
achèvement des travaux de goudronnage prévus pour l’été 2007,
Enquêtes publiques PLU et Schéma d’assainissement : il  est rappelé que le commissaire 
enquêteur sera présent les 09 et 26/11/2007 de 9h00 à 12h00  et que les élus seront présents en 
Mairie le samedi 17/11/2007 de 8h30 à 12h00 pour recevoir les administrés et leur présenter 
les projets,
 La commémoration du 11 Novembre aura lieu le dimanche 11/11/2007 à 10h15 devant le 
Monuments aux Morts.

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le vendredi 15 Décembre 2007 à 
20h00.


